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Mise en œuvre par la loi n° 90-614
du 12 juillet 1990, la déclaration
de soupçons à Tracfin constitue 
le point de départ de l’action
judiciaire. Il appartient ensuite
aux policiers  et aux juges de
réunir les éléments constitutifs
de l’infraction. La tâche n’est pas
si simple…

Le traitement judiciaire
de la déclaration 
de soupçons

a lutte contre le blanchiment de capitaux, mal-
gré une volonté clairement affichée, produit peu
de résultats. Ceci s’explique davantage par des

difficultés techniques plutôt que par un manque réel de
volonté de combattre ce fléau. Il convient de rappeler
que le blanchiment de capitaux est une infraction de
conséquence dépendante de l’existence d’une premiè-
re incrimination. Dès lors, deux options peuvent être
retenues pour enrayer ce phénomène. Il est première-
ment possible, à partir d’une infraction sous-jacente,
d’identifier les gains, puis d’en suivre la trace jusqu’à
son bénéficiaire. Toutefois, cette solution n’est pas sa-
tisfaisante dans la mesure où les gains sont difficiles à
quantifier et à pister à travers les flux financiers. La se-
conde possibilité repose sur l’hypothèse que les fonds
illégaux passent par les circuits financiers légaux et qu’il
convient de disposer d’un système de détection. Ce prin-
cipe, celui de la déclaration de soupçons, a été instau-
ré dès 1990, mais cette déclaration ne constitue que le
point de départ de l’enquête judiciaire.

La mise en mouvement du système judiciaire s’opère
par la transmission d’éléments de la déclaration de soup-
çons au procureur de la République qui provoque en-
suite l’action des services répressifs.

z La réception des déclarations de soupçons par le
parquet
Tracfin ne transmet pas directement la déclaration de
soupçons mais des extraits dans une synthèse rédigée
par un enquêteur chargé des investigations financières.
Celle-ci réunit les informations fournies par les décla-
rants et les renseignements obtenus par Tracfin. Elle
contient l’identification des comptes bancaires com-
plétée d’une description des faits pouvant conduire à
caractériser l’infraction de blanchiment de capitaux. La
protection du déclarant est garantie par l’anonymat des
informations transmises à la justice.
Tracfin transmet le dossier au procureur de la Répu-
blique compétent au lieu de l’infraction. Ce magistrat dis-
pose alors de deux options, soit il classe le dossier par-
ce qu’il estime que les faits n’en constituent pas une in-
fraction,  soit il met en mouvement l’action publique. Dans
cette dernière hypothèse, deux situations peuvent se
présenter : il peut saisir un service d’enquête par “soit-
transmis” ou requérir l’ouverture d’une information ju-
diciaire. Le “soit-transmis” est un document par lequel
le procureur de la République demande à un officier de
police judiciaire de procéder à une enquête. Lorsque le
procureur estime que les faits sont importants, il re-
quiert un juge d’instruction. Si une information judi-
ciaire est déjà ouverte, la nouvelle déclaration de soup-
çons est jointe à l’instruction préparatoire initiale.
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D O S S I E R

LA LUTTE ANTI-BLANCHIMENT

Le Centre d’études sur le blanchiment et la corruption
n Association Loi de
1901 fondée en 1999 par
des professionnels du
monde juridique,
financier, de la
magistrature, de
l’assurance, de
l’université et de
l’administration, le
Centre d’études sur le
blanchiment et la
corruption (CEBC) 
a pour vocation

d’étudier les
phénomènes de
blanchiment de
capitaux, de corruption
et de tout type de
circuits financiers
illicites et frauduleux,
ainsi que de réfléchir sur
les moyens de
prévention et de lutte
pour y faire face. Son
action se concrétise par
la rédaction d’ouvrages

ou d’articles,
l’organisation de
séminaires, de
conférences et de
colloques, ainsi que
l’animation de sessions
de formation,
notamment dans le
cadre du partenariat
avec l’Institut de
formation de la Banque
mondiale.

PRÉSENTATION

z La réception et le traitement des déclarations de
soupçons par les services chargés de l’enquête
Le système répressif français est composé de trois ser-
vices chargés de lutter contre la criminalité et plus par-
ticulièrement contre le blanchiment de capitaux : la po-
lice, la gendarmerie et la douane. Le premier dépend du
ministère de l’Intérieur, le second est placé sous l’au-
torité du ministère de la Défense, le troisième est une
émanation du ministère de l’Économie, des Finances
et de l’Industrie. Les trois administrations disposent
d’officiers de police judiciaire. Dans les deux premières,
ces officiers ont des pouvoirs judiciaires généraux octroyés
par le Code de procédure pénale. Les pouvoirs des offi-
ciers de police de la Douane sont limités à certaines ca-
tégories d’infractions, dont le blanchiment de capitaux.
Par ailleurs, chaque administration dispose de services
spécialisés plus particulièrement chargés de lutter contre
le blanchiment de capitaux. 
Le procureur de la République, ou le juge d’instruction,
a le libre choix des formations auxquelles appartien-
nent les officiers de police judiciaire chargés de l’exécution
de leur réquisition ou commission rogatoire. Ils peu-
vent donc désigner, indifféremment, un service de po-
lice ou de gendarmerie. Leur choix est souvent guidé
par des critères objectifs, notamment la spécialisation
des services, leur implantation géographique…

L’EXPLOITATION JUDICIAIRE DES ÉLÉMENTS 
DE LA DÉCLARATION DE SOUPÇONS
Les éléments de la déclaration de soupçons transmis
aux services répressifs permettent rarement de carac-
tériser d’emblée le blanchiment de capitaux. Les en-
quêteurs doivent analyser les faits pour évaluer les in-
formations communiquées, puis identifier celles de-
vant être recueillies pour caractériser le blanchiment.
Ils peuvent utiliser toutes les techniques d’investiga-
tions prévues par le Code de procédure pénale.

z La traduction juridique des faits
L’officier de police judiciaire, saisi par un magistrat pour
procéder à une enquête sur un blanchiment de capitaux,
reçoit dans la plupart des cas peu d’éléments, hormis
la fiche de synthèse de Tracfin, accompagnée d’annexes

(relevés de comptes bancaires, etc.). Ces éléments épars
permettent rarement de retracer la totalité des flux fi-
nanciers blanchis, d’identifier l’origine ou le bénéfi-
ciaire des fonds. Or, pour caractériser l’infraction de
blanchiment, l’enquêteur doit réunir les éléments consti-
tutifs, notamment matériel et moral. Le premier, conte-
nu dans un article du Code pénal, énumère les conditions
cumulatives de la réalisation de l’acte. Le second répond
à la nécessité d’établir la volonté de commettre l’acte. Par
ailleurs, la charge de la preuve incombe à l’autorité ré-
pressive qui doit prouver chaque fait. La totalité des
fonds, objet du produit de la criminalité, doit être iden-
tifiée ainsi que ses mouvements et son destinataire, sans
oublier les intermédiaires ayant permis les transferts
d’argent. 
L’infraction sous-jacente produisant les gains doit im-
pérativement être identifiée, elle constitue l’un des élé-
ments caractérisant le délit de blanchiment de capitaux.
En l’absence de la matérialité de cette infraction, quand
bien même la personne soupçonnée serait trouvée en
possession de fonds d’origine inconnue, le détenteur
ne pourrait pas être poursuivi. 

z La méthodologie d’investigations
Chaque enquête de blanchiment est différente, les in-
formations transmises par Tracfin le sont également.
Lorsqu’il reçoit un “soit-transmis” ou une commis-
sion rogatoire, l’officier de police judiciaire procède
à une première analyse des extraits de la déclaration
de soupçons. Il détermine, par déduction, les actes
qu’il doit encore réaliser pour compléter les premières
informations. 
Les techniques d’enquête pour le blanchiment de capi-
taux ne différent pas de celles employées dans le cadre
d’autres types affaires.
La preuve, en droit pénal, est libre mais une simple pré-
somption ne suffit pas. Cette preuve peut être de toute

“Tracfin ne
transmet pas
directement la
déclaration de
soupçons mais
des extraits dans
une synthèse
rédigée par un
enquêteur chargé
des investigations
financières.”



45Juin 2005   nº670     Revue Banque   

nature, témoignage, indices matériels… Les recherches
sont différentes selon qu’il s’agit de caractériser l’in-
fraction sous-jacente ou le blanchiment de capitaux.
Dans le premier cas, les éléments matériels peuvent être
absents et, dans cette hypothèse, les charges repose-
ront principalement sur la plainte, la dénonciation, le
témoignage ou l’aveu. Dans le second cas, la recherche
est facilitée par des éléments de preuve qui sont surtout
matériels. En effet, en dehors des espèces, les flux fi-
nanciers laissent des traces dans les comptes des so-
ciétés et des établissements de crédit (comptes ban-
caires, relevés de compte…).
Pour obtenir des renseignements, les enquêteurs peu-
vent requérir toute personne susceptible d’apporter des
éléments de preuve. L’individu requis ne peut se sous-
traire à la demande sans risquer d’être condamné à une
amende. 
Ils peuvent également procéder à une perquisition au
domicile, dans les bureaux, au siège des entreprises…
pour rechercher des indices matériels, pièces comp-
tables, agendas, disques durs informatiques, etc., sus-
ceptibles d’apporter des éléments probants de culpabi-
lité. La perquisition connaît deux régimes différents.
Lorsqu’elle est réalisée sous la forme de l’enquête pré-
liminaire [1], elle est soumise à  l’assentiment préalable
de la personne chez laquelle doit avoir lieu l’opération [2].
En revanche, dans le cadre d’un flagrant délit ou enco-
re d’une information judiciaire, la perquisition est réa-

lisée d’autorité, sans que l’occupant puisse s’y opposer.
En outre, pour compléter les recherches, les enquêteurs
peuvent recueillir tous témoignages, la personne convo-
quée étant tenue de comparaître.

UN RISQUE PÉNAL LOURD
Le blanchiment de capitaux est une infraction passible
de lourdes sanctions pénales, pouvant être assorties de
la confiscation totale des biens du condamné. 
Malheureusement, parfois, et en tout cas trop souvent,
la “sanction médiatique” est prononcée avant toute dé-
cision judiciaire, notamment lorsque les éléments d’une
enquête judiciaire font la “une” des journaux télévisés
avec toutes les conséquences induites pour le mis en
examen. Les personnes physiques, auteurs ou com-
plices de l’infraction de blanchiment, ne sont pas les
seules à engager leur responsabilité, les personnes mo-
rales impliquées courent également un risque pénal très
lourd de conséquences, notamment quant à la péren-
nisation de leur existence. n

[1] L’enquête préliminaire est très souvent utilisée dans les enquêtes financières
et notamment le blanchiment de capitaux.
[2] Toutefois, la loi du 9 mars 2004 autorise, en matière de lutte contre 
la criminalité organisée, les perquisitions en enquête préliminaire sans
l’assentiment du maître des lieux avec l’accord du Juge des libertés et de
la détention sur réquisition du Procureur de la République, en application 
de l’article 76 alinéa 2 du Code de procédure pénale.

“L’infraction sous-
jacente produisant
les gains doit
impérativement 
être identifiée, 
elle constitue 
l’un des éléments
caractérisant le
délit de blanchiment
de capitaux.”

POUR EN SAVOIR PLUS

A voir aussi le

prochain dossier

de Banque

Stratégie n° 227

à paraître 

le 17 juin 2005,

incluant le

thème de 

ce dossier.
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